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Résultats des élections européennes -26 mai : 

A propos des élections, nous rappelons aux 

nouveaux habitants la nécessité de s’inscrire sur 

les listes électorales s’ils veulent pouvoir voter 

aux élections municipales de l’an prochain. 

 

 

 

 

 

Le 8 juin, mariage à Rosières : 

Didier Vincent, conseiller municipal, s’est marié  

avec   Stéphanie Leroy       à  Rosières. Ses amis 

cavaliers lui ont fait un accueil chaleureux à la 

sortie de la mairie. 

Félicitations aux heureux mariés. 

 

 

Le mercredi 12 juin à Ecurey 

Lancement de la saison touristique 2019 des 

portes de Meuse par Stéphane Martin, président 

et en présence de J.M.FEVRE président de la 

codecom du bassin 

de Joinville. 

Présentation  de 

« la chasse au 

trésor » sur le 

territoire de la 

codecom. De 

nombreux lots à 

gagner. Retirer le dépliant ou le télécharger sur 

le site de la codecom. L’adjoint au Maire 

représentait la commune. 

 

 juillet 2019 

Pour rappel : Notre employé communal, Didier, 

travaille de 7h00 à 11h00, tous les matins 
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14 juin, conseil municipal,   

L’ordre du jour : 

Avis sur le projet éolien Nordex / Transfert 

compétence eau-assainissement / Encaissement 

des ventes de bois par ONF en lieu et place de la 

commune / Adhésion service retraite centre de 

gestion / 

remplacement 

photocopieur et 

sollicitation des 

financeurs / 

péril imminent Rosières / mise à disposition 

personnel pour 

secrétariat des 

associations foncières 

de Delouze et Rosières / 

tarification des 

concessions de 

columbarium. 

Le compte-rendu 

complet est en mairie et 

sur le blog. 

 

Péril imminent à Rosières : 

Un arrêté de péril a été publié pour les risques 

présentés par 

la maison 

située au 1 rue 

de Mauvages à 

Rosières. 1ère 

solution, la 

raser, mais il 

faut remettre 

en état les 

murs des maisons mitoyennes ou 2ème solution 

remettre le toit à neuf pour la consolider. Les 

frais de démolition ou de reconstruction de 

cette maison incombent au propriétaire. Une 

réflexion est en cours sur la destinée de ce 

bâtiment. 

 

 

Tarifs de communication en baisse : 

Depuis 2 ans, les appels téléphoniques passés 

depuis n’importe quel pays européen 

sont inclus dans les forfaits des 

opérateurs. Mais ceux passés depuis 

la France étaient au prix fort. Depuis 

le 15 mai, ceux-ci sont plafonnés à 

22.8 centimes TTC la minute et le 

SMS est à 7,2 centimes TTC. 

 

Concert de nos amis Hollandais à Rosières : 

Le concert habituel de nos amis musiciens 

hollandais aura lieu le 19 juillet à 18h00. La 

commune offrira un pot à l’issue de ce concert. 

 

Modifications des horaires du minibus de la 

Codecom : A partir 

du 1er septembre, le 

minibus passera tous 

les jeudis (sauf jour 

férié et vacances de 

fin d’année) 

 

 

 départ retour 

Rosières 14h32 17h32 

Delouze 14h35 17h35 

 

Information : La mairie recherche une personne 

pour faire 2h de ménage 

par mois. Si une personne 

est intéressée, elle peut 

déposer un dossier 

rapidement (avant le 12 

juillet) auprès de la 

secrétaire de mairie. 

 

14 juillet : Les cérémonies auront lieu à 

Rosières à 11h00 puis à Delouze à 11h30. Un 

verre de l’amitié sera servi 

à la mairie à 12h00 et nous 

invitons, pour toutes les 

personnes qui le souhaitent, 

à participer à un repas 

convivial, tiré du sac, après ce pot convivial. 

  

Incivilités relevées en forêt de Delouze par le 

garde forestier. La forêt n’est pas un lieu où l’on 

peut faire 

n’importe 

quoi. Nous 

demandons 

aux 

personnes 

concernées 

de 

remettre 

très 

rapidement ce lieu dans son état initial.  

 
Festival renaissance à Bar-le-duc : 5-6-7 juillet 


